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Le présent document a pour but de répondre aux remarques formulées par l’inspection des installations classées (09/01/2023) concernant les éléments complémentaires à apporter (cf. courrier du Préfet en date du 10/01/2023 
présenté ci-après). 

Pour plus de clarté, les remarques sont directement traitées dans le présent document et le dossier de demande d’autorisation environnementale a été mis à jour en conséquence.
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1. COURRIER DEMANDE COMPLEMENTS SUR DOSSIER AENV 
– 10.01.2023 
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2. PREAMBULE 

NB : Plusieurs échanges avec la DREAL (Mme HEYVANG et M. GRIMAULT) ont eu lieu entre mars et juin 2023 
suite à la demande de compléments transmises en janvier 2023. Ainsi, après validation par la DREAL (mail du 
12/06/23), il a été convenu de restructurer le dossier et revoir la procédure à suivre ; à savoir : 

❖ Pour la partie « carrière » : 

o Faire une demande de modification des conditions de remise en état via un PAC ; 

o Déposer une demande de cessation. 

❖ Pour la partie « ISDND » d’amiante lié et activités connexes : 

o Modifier la demande d’autorisation ISDND qui a été déposée en enlevant désormais la rubrique 
ICPE 2510 (carrière). 

RAPPEL DE L’HISTORIQUE DU SITE 

L’arrêté préfectoral initial d’autorisation de la carrière date du 24/10/1975 modifié par arrêté préfectoral du 
29/07/1994. La société « LAND’N’ROCH » était le titulaire initial du droit d’exploitation sur la carrière du Rocher 
Méhalin à Landéan. Courant 2010, la société GRANIOUEST a racheté la carrière suite à la liquidation de 
LAND’N’ROCH.  

Ainsi la carrière est autorisée au titre de la législation des installations classées au bénéfice de la société 
GRANIOUEST par arrêté préfectoral du 15/12/1995 complété les 01/06/1999 et 21/02/2012. La durée 
d’autorisation est fixée à 30 ans soit jusqu’au 12 décembre 2025. 

Suite à un courrier de GRANIOUEST daté du 26 novembre 2013, la préfecture prend acte par courrier en date du 
2 janvier 2014, de la déclaration de GRANIOUEST au titre de la rubrique ICPE 2517 « station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés par d’autres rubriques ». 

Suite à une liquidation de GRANIOUEST, BORDINI Environnement a acheté en novembre 2014 la carrière du 
Rocher Méhalin. Un dossier de demande d’autorisation de changement d’exploitant a été déposé en avril 2015 
puis complété en novembre 2015. Cette demande a été validée en février 2016. 

D’autre part, il est important de souligner que la société BORDINI Environnement a cherché pendant près de 
3ans un nouvel accès au site autre que celui existant (voie communale) dans le but de limiter les nuisances 
(notamment gêne lié au trafic) vis-à-vis des riverains situés à proximité de l’accès actuel. Précisons que la 
recherche de ce futur accès a été réalisé en concertation entre BORDINI Environnement, la mairie et les riverains 
autour du projet. La société a ainsi racheté de nouvelles parcelles et des échanges parcellaires ont eu lieu afin 
de réaliser cette nouvelle voie d’accès au site.  

BORDINI Environnement souhaite dorénavant exploiter une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDND) mono-spécifique dédiée aux déchets d’amiante liés à des matériaux de construction inertes, au sein de 
cette ancienne carrière. Pour information vis-à-vis de la carrière et donc en parallèle du présent dossier de 
demande d’autorisation environnementale qui concerne le projet d’ISDND, un dossier de modification des 
conditions de remise en état et une procédure de cessation d’activité de la carrière seront déposés dans le 
courant de l’été 2023. Pour information, l’avis favorable de la part de la commune pour la proposition de 
réaménagement proposée par BORDINI Environnement a été rendu par délibération du conseil municipal de 
Landéan en date du 18/06/2019. 

Par conséquent, l’objet de la présente demande d’autorisation porte la demande d’exploitation d’une 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) mono-spécifique dédiée aux déchets d’amiante liés 
à des matériaux de construction inertes, au sein de cette ancienne carrière. 3 casiers de stockage de déchets de 
matériaux de construction contenant de l’amiante seront ainsi créés.  

En complément et en accompagnement de l’activité de l’exploitation de l’ISDND, la société BORDINI 
ENVIRONNEMENT souhaite : 

✓ Introduire une activité de transit de déchets d’Equipements de Protection Individuels (EPI) ayant servi 
lors d’opérations de désamiantage ; 

✓ Installer une unité de concassage de matériaux (mobile) ; 

o Puissance unité de concassage : Concasseur 195kw, Chargeuse 144 kW et Pelle à chenille Pelle à 
chenille 119 kW ; 

o A noter que l’unité de concassage sortira 500 tonnes de produit par jour soit 30 jours/an environ 
2.7 jours par mois. 

✓ Introduire une activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux inertes en vue d’une 
réutilisation sur site (notamment pour les casiers). Précisons que cette station de transit sera supérieure 
à 5 000 m², mais inférieure ou égale à 10 000 m². Au départ, elle sera localisée au niveau du casier n°3. 

✓ Réaliser des travaux de minage avec emploi de produits explosifs dans le cadre de la purge des anciens 
fronts de la carrière afin de retailler les fronts pour permettre ensuite la création des alvéoles de 
stockage.  

o Précisons qu’une demande d’autorisation d’utilisation de produits explosifs est réalisée en 
parallèle par la SAS AUDRAIN. 
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3. MEMOIRE EN REPONSE  

 

DEMANDE DE COMPLEMENTS PRISE EN COMPTE DES REMARQUES / JUSTIFICATIONS 
REFERENCE DU § ET PAGE DU 

DOSSIER MIS A JOUR 

1. ELEMENTS MANQUANTS DANS LE DOSSIER 

1.1 Etude de 
dangers 

Il est explicité dans le dossier de demande d’autorisation que pour continuer 
l’exploitation de la carrière pendant un an, l’exploitant effectuera des tirs de 
mines. Cependant, l’étude de dangers ne prend pas en compte le risque lié à 
l’utilisation d’explosifs. 

 L’Inspection demande à l’exploitant de lui fournir une étude de danger 
complétée avec les risques inhérents à l’utilisation d’explosifs. 

Comme indiqué dans le préambule (cf. §. 2), il est prévu de réaliser des travaux de minage (hors carrière) avec 
emploi de produits explosifs dans le cadre de la purge des anciens fronts de la carrière afin de retailler les fronts 
pour permettre ensuite la création des alvéoles de stockage. Les produits issus de la purge seront réutilisés sur le 
site et ne feront pas l’objet de vente ou d’exportation (en effet, pour rappel, il n’est pas sollicité le renouvellement 
de la carrière ; la rubrique ICPE « 2510 » n’est pas visée). 

Ainsi, l’analyse des risques liés aux tirs de mines a été ajoutée dans l’étude de dangers.  

La Pièce n°6 « Etude de dangers » a 
été complétée notamment : §.4.3 

Potentiels de dangers liés à 
l’exploitation (p 31), §. 7.8 Mesures en 
lien avec les tirs de mines (p 36-38), §. 

8. Analyse des risques (p 43 et 44) 

Le résumé non technique de l’étude de 
dangers a été également mis à jour 

(pages 6 à 13) 

1.2 Les 
garanties 

financières 

L’exploitant doit calculer le montant des garanties financières (avec le 
descriptif) qu’il doit constituer pour l’exploitation de la carrière. Celui-ci doit 
aussi fournir un bilan financier sur les trois dernières années ainsi qu’une 
cotation de la banque. 

 L’Inspection attire l’attention de l’exploitant sur l’évolution de l’indice 
TP01 qui sera à prendre en compte lors de la constitution des garanties 
financières. 

Comme indiqué dans le préambule (cf. §. 2), il n’y aura plus d’activité en lien avec la carrière. Pour rappel vis-à-vis 
de la carrière et donc en parallèle du présent dossier de demande d’autorisation environnementale qui concerne 
le projet d’ISDND, un dossier de modification des conditions de remise en état et une procédure de cessation 
d’activité de la carrière seront déposés dans le courant de l’été 2023. L’objet du présent dossier concerne une 
demande d’autorisation pour un projet d’ISDND d’amiante lié. Ainsi, les garanties financières concerneront donc 
uniquement les activités ISDND du site. 

D’autre part, afin de justifier les capacités financières de la société, la cotation bancaire ainsi que le bilan financier 
sur les trois dernières années ont été ajoutés au dossier. 

Ajout des éléments demandés dans la 
Pièce n°1 « Présentation générale » 
(Annexes 7 et 8 p 77 à 81) et dans la 

Pièce « Capacités techniques et 
financières » (Annexes 1 et 2, p 9 à 13) 

1.3 La carrière 

En préambule, l’Inspection souligne que dans le dossier d’autorisation 
environnementale, on doit distinguer la modification de l'exploitation de la 
carrière et des conditions de remise en état (plan de phasage, impact carrière 
et non ISDND, garantie financière remise à jour…) de l’activité de stockage. 
Cette activité de carrière n'est pas claire et peu développée dans le dossier. 

Par conséquent, l’exploitant doit : 

Comme indiqué dans le dans le préambule (cf. §. 2), le dossier a été remanié pour gagner en lisibilité.  

Ainsi, il a été convenu de restructurer le dossier et revoir la procédure à suivre ; à savoir : 

❖ Pour la partie « carrière » : 

o Faire une demande de modification des conditions de remise en état via un PAC ; 

o Déposer une demande de cessation. 

❖ Pour la partie « ISDND » d’amiante lié et activités connexes : 

o Modifier la demande d’autorisation ISDND qui a été déposée en enlevant désormais la rubrique 
ICPE 2510 (carrière). 

Par conséquent, l’objet du présent dossier concerne une demande d’autorisation d’exploiter une Installation de 
Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) mono-spécifique dédiée aux déchets d’amiante liés à des matériaux 
de construction inertes, au sein de cette ancienne carrière. 3 casiers de stockage de déchets de matériaux de 
construction contenant de l’amiante seront ainsi créés. Pour information vis-à-vis de la carrière et donc en parallèle 
du présent dossier de demande d’autorisation environnementale qui concerne le projet d’ISDND, un dossier de 
modification des conditions de remise en état et une procédure de cessation d’activité de la carrière seront déposés 
dans le courant de l’été 2023. 
En complément et en accompagnement de l’activité de l’exploitation de l’ISDND, la société BORDINI 
ENVIRONNEMENT souhaite : 

- Introduire une activité de transit de déchets d’Equipements de Protection Individuels (EPI) ayant servi lors 
d’opérations de désamiantage ; 

- Installer une unité de concassage de matériaux (mobile) ; 

Toutes les pièces du dossier ont été 
modifiées pour prendre en compte 
cette demande [§. Présentation du 

projet] 

De même, la liste des rubriques ICPE 
visées a donc été mise à jour (la 

rubrique 2510 (carrière) n’est plus 
visée). 

• Décrire si une partie de la carrière a fait l’objet d’une cessation 
partielle d’activité ; 

• Préciser les quantités voulues et les tonnages qu’il prévoit d’extraire 
lors de ses étapes de terrassement, ainsi que la situation précise des 
terrains concernés ; 

• Préciser s’il s’est assuré de la compatibilité de son projet avec le 
Schéma Régional des Carrières ; 

• Préciser si la demande de modification des conditions de remise en 
état de la carrière a été déposée en préfecture ; 
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DEMANDE DE COMPLEMENTS PRISE EN COMPTE DES REMARQUES / JUSTIFICATIONS 
REFERENCE DU § ET PAGE DU 

DOSSIER MIS A JOUR 

• Joindre le plan de phasage d'exploitation de la carrière, avec les 
surfaces y afférentes 

- Introduire une activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux inertes en vue d’une 
réutilisation sur site (notamment pour les casiers). Précisons que cette station de transit sera supérieure à 
5 000 m², mais inférieure ou égale à 10 000 m². Au départ, elle sera localisée au niveau du casier n°3. 

- Réaliser des travaux de minage avec emploi de produits explosifs dans le cadre de la purge des anciens 
fronts de la carrière afin de retailler les fronts pour permettre ensuite la création des alvéoles de stockage. 
Précisons qu’une demande d’autorisation d’utilisation de produits explosifs est réalisée en parallèle par la 
SAS AUDRAIN. 

Ainsi à ce titre, le titre du dossier a été modifié pour être désormais « Demande d’autorisation pour un projet 
d’ISDND d’amiante lié et activités connexes ».  

1.4 Le SAGE 

L’exploitant indique que le projet est compatible avec le SAGE du Couesnon. 
Néanmoins, l’Inspection souhaiterait obtenir des informations 
complémentaires concernant : 

• L’installation d’assainissement autonome : quel système et quel 
résultat de conformité avec le règlement du SPANC ; 

Une étude de sol et de filière d’assainissement non-collective a été réalisée. L’étude complète se trouve en annexe 
de l’étude d’impact. Elle a été envoyée au SPANC le 30/05/2023 (VEOLIA EAU (Patrice PERRIERE) / ZA La Croix Rouge 
/ 11 rue des Marches du Coglais / 35460 Maen Roch). A ce jour, nous n’avons pas eu de retour.  

L’étude de sol réalisée vise à connaître l'aptitude du terrain à l'assainissement autonome et à déterminer la filière 
de traitement la mieux adaptée. La surface disponible à l’assainissement étant très faible seul une solution 
compacte est envisageable. Le choix du modèle n’ayant pas encore été défini, nous proposons à titre d’exemple 
une filière compacte ayant reçu l’agrément ministériel ELOI WATER X-PERCO 5 EH n° agrément : 2013-12 (cf. 
documentation en annexe). Le système de proposé à titre d’exemple sera donc une filière compacte ELOY WATER 
X-PERCO 5 E/H. 

Modification du §. 8.2 SAGE 
COUESNON de la Pièce n°4 « Etude 
d’impact » (p 133) et du §. 3.2.1.1. 

Eaux usées (p 90). Ajout de l’étude de 
sol et de filière en annexe de l’étude 

d’impact : Annexe 14 (p 259-312) 

• Les rejets de lixiviats depuis la lagune : 

o quel programme de mesure de la qualité des lixiviats rejetés, 

o quel devenir pour les éléments sédimentés en fond de 
lagune. 

L’Inspection demande à l’exploitant de lui fournir une étude d’acceptabilité du 
milieu récepteur recueillant les eaux rejetées des bassins de lagunage. 

Une étude d’acceptabilité du milieu récepteur recueillant les eaux rejetées des bassins de lagunage a été réalisée 
afin d’apprécier l’impact des futurs rejets d’eaux résiduaires de l’installation sur le milieu récepteur du secteur. 

L’étude complète se trouve à l’ANNEXE 12 de l’étude d’impact. Il est préconisé de fixer une limite de concentration 

en rejet à 50 μg/l sur le Chrome afin de ne pas risquer de déclasser la qualité du milieu récepteur. 

Un programme de surveillance, incluant le contrôle des eaux de ruissellement internes et des eaux souterraines, 
sera mis en place dans le cadre du projet. En complément, les fibres d’amiante seront mesurées dans les bassins et 
dans le ruisseau des « Chevaux Morts » (cours d’eau exutoire du projet). Les mesures seront réalisées annuellement 
conformément à la réglementation en vigueur (annexe II de l’arrêté du 15 février 2016). 

Les résultats de ces contrôles seront présentés dans le rapport annuel d’activité du site sur l’ensemble des périodes 
d’exploitation commerciale du site, de suivi post-exploitation, et sur la période de surveillance des milieux qui suit. 

En cas de détection d’anomalie, BORDINI Environnement, mettra immédiatement en œuvre des moyens efficaces 
permettant de limiter un impact direct sur le milieu naturel (confinement de ces eaux, analyse dupliquée, pompage 
ou traitement, ….). 

Concernant les éléments sédimentés en fond de la lagune, ils seront gérés au sein même du site et serviront pour 
le recouvrement des déchets.  

Modification du §. 8.2 SAGE 
COUESNON de la Pièce n°4 « Etude 

d’impact » (p 134), ajout du §. 3.2.1.5 
Devenir des éléments sédimentaires en 
fond de lagune (p 93), ajout du §. 3.2.3 

Impacts des futurs rejets d’eaux 
résiduaires de l’installation sur le 

milieu récepteur du secteur (p 94-95) 
et du §. 6.3 concernant les mesures vis-

à-vis des eaux superficielles (p 119). 
Ajout de l’étude d’acceptabilité du 
milieu récepteur avant la mise en 

place de l’installation en annexe de 
l’étude d’impact : Annexe 12 (p 197-

243) 

 

Le résumé non technique (Pièce n°5) 
et la Note de Présentation non 
Technique (Pièce n°7) ont été 

également mis à jour pour prendre en 
compte ces demandes de 

compléments 

L’Inspection demande que soit réalisé un suivi concernant l’évolution des 
zones humides attenantes. 

Comme demandé par l’administration, un suivi concernant l’évolution des zones humides attenantes sera réalisé.   

Ce suivi sera réalisé par l’étude de la végétation (flores, habitats) lors d’un passage au printemps. En effet, compte 
tenu des caractéristiques du site, la réalisation de sondages pédologiques n’est pas possible.  

À la suite de chaque visite les éventuels écarts ou dysfonctionnements seront signalés au maître d’ouvrage. Si des 
mesures correctives sont nécessaires, les experts environnementaux feront des propositions pour l’atteinte des 
objectifs fixés (maintien en l’état ou restauration). 

Le suivi sera réalisé en année n+1, n+3 et n+5.  

Ajout du §. 6.4.4 Mesure de suivi de la 
Pièce n°4 « Etude d’impact » (p 122) 

 

Le résumé non technique (Pièce n°5) 
et la Note de Présentation non 
Technique (Pièce n°7) ont été 

également mis à jour pour prendre en 
compte ces demandes de 

compléments 
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DEMANDE DE COMPLEMENTS PRISE EN COMPTE DES REMARQUES / JUSTIFICATIONS 
REFERENCE DU § ET PAGE DU 

DOSSIER MIS A JOUR 

1.5 Les 
risques 

sanitaires 

Le dossier de demande d’autorisation ne fait état d’aucune étude d’impact de 
risque sanitaire sur la santé des riverains notamment vis-à-vis de l’exposition 
de la population aux poussières, à la silice et à l’amiante. 

 L’Inspection demande que cet aspect relatif à l’impact du projet sur les 
populations riveraines soit établi. Une fois que cette étude d’impact sera 
réalisée, l’Inspection sollicitera l’avis de l’ARS sur ce sujet. 

L’analyse des effets de l’installation sur la santé des populations (risques sanitaires) a été complétée par la 
réalisation d’une évaluation des risques sanitaire du projet. L’étude complète se trouve en annexe de l’étude 
d’impact.  

L’Evaluation des Risques Sanitaires (ERS) concerne uniquement l’exposition à long terme (exposition chronique) 
des riverains. L’exposition aiguë des riverains ne peut survenir qu’en cas d’incident grave sur le site (incendie, 
déversement important d’hydrocarbures, …) et est étudiée dans l’étude de dangers (cf. Pièce n°6). L’ensemble des 
installations sera donc supposé fonctionner normalement ou en mode dégradé (panne d’un engin mobile sur site 
par exemple). L’ERS doit étudier les effets du projet sur la santé des populations et elle doit présenter les mesures 
destinées à supprimer, réduire et si possible compenser ces impacts. 

Ajout du §.4 Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des 

populations (risques sanitaires) dans la 
Pièce n°4 « Etude d’impact » (p 107 à 

116). 

Compléments apportées au chapitre 
« Mesures ERC » §. 6.5.5. Mesures 

liées aux risques sanitaires et 
commodités du voisinage (bruit, 
poussière vibrations) et §. 6.5.6 

Mesures e suivi dans la Pièce n°4 
« Etude d’impact » (p 122-123). 

Ajout de l’Annexe 13 « Evaluation des 
risques sanitaires » dans la Pièce n°4 

« Etude d’impact » (p 244 à 259) 

Le résumé non technique (Pièce n°5) 
et la Note de Présentation non 
Technique (Pièce n°7) ont été 

également mis à jour pour prendre en 
compte ces demandes de 

compléments 

1.6 Le Schéma 
Régional de 
Gestion des 

Déchets 

Les activités connexes suivantes sont très peu décrites dans le dossier de 
présentation générale et l’étude d’impact : 

• L’ activité de transit de déchets d’Équipements de Protections 
Individuelles (EPI) ayant servi lors d’opérations de désamiantage ; 

• L’ activité de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux 
inertes en vue d’une réutilisation sur site (notamment pour les 
casiers). 

Comme indiqué précédemment, le dossier a été restructuré et complété pour gagner en lisibilité. 
Ainsi, le chapitre « présentation du projet » se structure autour de 4 grandes parties : 

✓  Historique du site ; 

✓  Projet d’ISDND d’amiante lié ; 

✓  Activités connexes. Précisons que cette partie a été complétée pour détailler chacune des activités 
(activité de transit de déchets d’EPI, activité de transit, activité de concassage et travaux de minage) ; 

✓  Déchets admissibles. 

Toutes les pièces du dossier ont été 
modifiées pour prendre en compte 
cette demande  [§. Présentation du 

projet] 
 

Voir exemple pour la Pièce n°4 « Etude 
d’impact » ➔ §. 1. Présentation du 

projet (p 11 à 26) [avec notamment le 
détails des activités connexes p 22 à 

24] 

1.7 Étude 
acoustique 

Des mesures acoustiques ont été réalisées et elles ont porté sur huit points de 
mesure. Cependant, le rapport n’explique pas pourquoi certains points 
comme le lieudit La Gendrais n’ont pas été retenus. Les valeurs limites en 
limites de propriété n’ont pas été déterminés. 
 L’Inspection souhaiterait connaître les raisons de ces manquements et en 

l’absence de justifications, que les mesures concernées soient prévues 
dans le plan de mesures 

L’habitation située au lieu-dit La Gendrais et une habitation située au lieu-dit Le Rocher Méhalin (voir carte 25 
« Habitat riverain » de l’étude d’impact, p 74) appartiennent à BORDINI Environnement. Elles n’auront plus la 
vocation d’habitation dès lors que l’arrêté préfectoral de la présente demande entrera en vigueur.  C’est pourquoi, 
ces points n’ont pas été retenu dans la suite de l’étude d’impact acoustique. 
 
Un complément à l’étude acoustique a été réalisé pour prendre en compte cette demande. Le complément à 
l’étude d’impact se trouve en annexe de l’étude d’impact. 
En limite d’emprise, face à l’habitation du Rocher Méhalin, le niveau de bruit ne devra pas dépasser 66 dBA. De 
manière générale, les niveaux admissibles en limite de site peuvent être fixés en tout autre point du périmètre à la 
valeur maximale définie par la règlementation, soit 70 dBA. 

Ajout du §. 3.5.8.2 Compléments à 
l’étude acoustique dans la Pièce n°4 

« Etude d’impact » (p 103-104)  

Le complément à l’étude acoustique se 
trouve à l’ANNEXE 8 (à la suite de 
l’étude acoustique initiale) de la 

Piècen°4 « Etude d’impact » (p 174-
176) 
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DEMANDE DE COMPLEMENTS PRISE EN COMPTE DES REMARQUES / JUSTIFICATIONS 
REFERENCE DU § ET PAGE DU 

DOSSIER MIS A JOUR 

1.8 Défense 
Extérieure 

Contre 
l’Incendie 

L’exploitant doit se positionner s’il souhaite installer un nouveau point d’eau 
incendie permettant de répondre aux exigences de l’arrêté ministériel de 
prescriptions générales du 26 novembre 2012. 

Cette demande a été prise en compte dans le dossier. Il convient de préciser que BORDINI Environnement envisage 
de mettre en place une citerne souple de 120 m3 à proximité immédiate de l’entrée du site pour répondre aux 
exigences du SDIS 35 afin de respecter les prescriptions générales définies par l’arrêté du 26 novembre 2012 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime 
de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des ICPE. Un plan de localisation est fourni 
dans le dossier.  

Ajout du §. 3.5.13 Zoom sur la défense 
extérieure contre un incendie dans la 
Pièce n°4 « Etude d’impact » (p 106) 

L’étude de dangers (Pièce n°6) a aussi 
ajouté cette précision. De même que 
la Pièce n°1 Présentation générale de 

la demande (§. 9 Respect des 
prescriptions de l’arrêté ministériel du 
26/11/2012) (p 52) et la Pièce « ICPE 

soumise à Enregistrement ».  

2. ELEMENTS DU DOSSIER DEVANT ETRE DAVANTAGE DEVELOPPES AFIN DE PERMETTRE AU PUBLIC ET AUX CONSEILS MUNICIPAUX CONSULTES D’APPRECIER LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET 

2.1 Utilisation 
d’explosifs 

Pour continuer à exploiter la carrière pendant un an, l’exploitant a fait part de 
son intention d’effectuer des tirs de mines. A ce titre, l’Inspection demande au 
pétitionnaire de développer cet aspect en y incluant le type d’explosif, 
l’autorisation, la fréquence d’utilisation, les contrôles (mesures de vibrations) 
ainsi que le volume extrait à chaque tir. 

Comme indiqué dans le préambule (cf. §. 2), il est prévu de réaliser des travaux de minage (hors carrière) avec 
emploi de produits explosifs dans le cadre de la purge des anciens fronts de la carrière afin de retailler les fronts 
pour permettre ensuite la création des alvéoles de stockage. Les produits issus de la purge seront réutilisés sur le 
site et ne feront pas l’objet de vente ou d’exportation (en effet, pour rappel, il n’est pas sollicité le renouvellement 
de la carrière ; la rubrique ICPE « 2510 » n’est pas visée).  

Ainsi, l’analyse des risques liés aux tirs de mines a été ajoutée dans l’étude de dangers. 

De même, un paragraphe détaillant ces travaux de minage a été ajouté au dossier. Il est notamment précisé 
l’objectif, la quantité d’explosifs demandés, la fréquence de tir, … Précisons que les documents techniques 
(protocole utilisé, type d’explosif, plan de tirs, demande d’autorisation d’utilisation de produits explosifs dès 
réception, … ) sont présents en annexe de la Pièce n°1 (Présentation générale de la demande). 

Toutes les pièces du dossier ont été 
modifiées pour prendre en compte 
cette demande  [§. Présentation du 

projet] 
 

Voir exemple pour la Pièce n°1 
« Présentation générale » ➔ §. 

6.3.2.4 Zoom sur les travaux de minage 
(p 33) + Annexe 14 (p 98 à 103) 

2.2 
L’extraction 

L’activité de la carrière doit être développée notamment sur les aspects 
suivants : est-il envisagé d’extraire des blocs de pierre du sous-sol et selon quel 
rythme ? Quelle est la destination des matériaux inertes ? 

Pour rappel, vis-à-vis de la carrière et donc en parallèle du présent dossier de demande d’autorisation 
environnementale qui concerne le projet d’ISDND, un dossier de modification des conditions de remise en état et 
une procédure de cessation d’activité de la carrière seront déposés dans le courant de l’été 2023. 
La demande d’autorisation ISDND qui a été déposée a été modifiée et il a convenu d’enlever la rubrique ICPE 2510 
(carrière) qui n’était donc plus d’actualité (cf. préambule). 

/ 
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DEMANDE DE COMPLEMENTS PRISE EN COMPTE DES REMARQUES / JUSTIFICATIONS 
REFERENCE DU § ET PAGE DU 

DOSSIER MIS A JOUR 

2.3 Le 
concasseur 

Pendant la phase de création des casiers d’amiante, l’exploitant utilisera un 
concasseur. Les caractéristiques du concasseur utilisé devront être précisées 
ainsi que la fréquence d’utilisation. 

 L’Inspection demande à l’exploitant que l’étude d’impact du projet tienne 
compte de la présence de cet équipement notamment pour le bruit, les 
vibrations, et les poussières générées. 

L’exploitant doit présenter des mesures afin de prévenir les poussières ainsi 
que les nuisances acoustiques engendrées par l’utilisation du concasseur. 

Ces précisions ont été ajoutées au dossier. Pour rappel, il était indiqué dans le dossier ces éléments : « Puissance 
unité de concassage : Concasseur 195kw, Chargeuse 144 kW et Pelle à chenille Pelle à chenille 119 kW. A noter que 
l’unité de concassage sortira 500 tonnes de produit par jour soit 30 jours/an environ 2.7 jours par mois ». 

Cet équipement a bien été pris en compte dans l’étude acoustique et l’évaluation des risques sanitaires. Des 
mesures ont été ajoutées au dossier. 

Ajout du §.4 Analyse des effets de 
l’installation sur la santé des 

populations (risques sanitaires) dans la 
Pièce n°4 « Etude d’impact » (p 107 à 

116). 

Compléments apportées au chapitre 
« Mesures ERC » §. 6.5.5. Mesures 

liées aux risques sanitaires et 
commodités du voisinage (bruit, 
poussière vibrations) et §. 6.5.6 

Mesures e suivi dans la Pièce n°4 
« Etude d’impact » (p 122-123). 

Ajout de l’Annexe 13 « Evaluation des 
risques sanitaires » dans la Pièce n°4 

« Etude d’impact » (p 244 à 259) 

Le résumé non technique (Pièce n°5) et 
la Note de Présentation non Technique 
(Pièce n°7) ont été également mis à 
jour pour prendre en compte ces 
demandes de compléments 

2.4 Circuit de 
déchets 

L’exploitant doit mettre en œuvre des mesures garantissant que les déchets 
inertes (issus des opérations de réaménagement des alvéoles) et les déchets 
d’amiantes liés à des matériaux inertes ne puissent se croiser. 

NB : Suite à un échange avec l’administration (cf. préambule), il a été convenu que cette remarque n’était plus à 
prendre en compte (mauvaise compréhension). 

Vis-à-vis de la thématique « déchets », il a été ajouté un paragraphe précisant les modalités d’admission des 
déchets.  

Toutes les pièces du dossier ont été 
modifiées pour prendre en compte 
cette demande  [§. Présentation du 

projet] 

Voir exemple pour la Pièce n°4 « Etude 
d’impact » ➔ §. 1.4.2 Modalités 

d’admission des déchets (p 25-26) 
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